
 

 

CAMPAGNE PROFESSEURS ATTACHES 

 

Le dispositif de Professeurs attachés de l’Université Paris-Saclay se déploie pour la rentrée 2025 

selon le calendrier joint en annexe 1 et la note jointe en annexe 2. 

Il a pour vocation de valoriser la contribution de chercheurs des organismes ou d’ingénieurs, 

chercheurs, cadres du secteur privé dans une équipe pédagogique au travers d’enseignements et de 

participation à des tâches collectives. 

Les GS sont impliquées dans la définition de postes de professeurs attachés relevant de financements 

mutualisées dans le cadre des PIA FAIR (SFRI) et SPRINGBOARD (ExcellenceS). 

La présente fiche a pour objet de définir le profil recherché et la mission proposée.  

Cette fiche s’appuie sur les besoins en enseignement identifiés et transmis par les composantes, 

écoles ou UMA et également sur des enseignements, actions de formation identifiés par la GS. 

Le travail de concertation avec les opérateurs pour l’élaboration du profil de professeur attaché 

revient en principe à la commission formation. 

Nom de la GS : Droit 

----------------------------------------------------------- 

Justification de la demande montrant le lien à la formation par la recherche et/ou à 

l’expertise attendue dans les parcours concernés et la dimension de renforcement de 

l’équipe pédagogique (1/2 à 1 page) :  

 

La personne recrutée sera intégrée au sein de l’Institut Droit Ethique Patrimoine (IDEP), déjà fort de 

deux professeurs d’université de droit financier et bancaire. L’IDEP constitue un important centre de 

recherche en droit privé et sciences criminelles. Il inclut une forte dimension de recherche en éthique 

en droit des affaires et tout spécialement en droit boursier. 

La faculté Jean Monnet de l'université Paris-Sud a été pionnière, en créant en 2000 un cours de droit 

financier en M1 puis, en 2003, un Master 2 consacré au droit des produits et des marchés financiers. 

Il s'agissait à l'époque de faire découvrir aux étudiants en droit des affaires les marchés financiers, 

lesquels se développaient fortement en France et au sein de l'Union européenne. Vingt ans plus tard, 

le droit financier est désormais enseigné au sein des grandes facultés de droit dans les Masters 

spécialisés en droit des affaires. Toutefois, et en dépit du très fort développement des marchés 

financiers et de la réglementation destinée à en assurer le bon fonctionnement et à protéger les 

investisseurs, ce droit reste trop souvent enseigné de manière optionnelle en M1, couplé au droit 

bancaire. Il est plus rarement encore enseigné en M2. En outre, le volume horaire dédié à cet 

enseignement (30 heures CM) ne permet pas de rendre compte de la richesse de la matière. Droit très 

pratique, il ne fait pas l'objet de travaux dirigés. 



La création prévue en 2025, d’un DU Droit de la bourse et des sociétés cotées nécessite de renforcer 

l’expertise de notre faculté dans le domaine du droit financier, en particulier en ce qui concerne le 

contentieux boursier, par le recrutement au sein de l’IDEP, en tant que professeur attaché, d’un 

praticien (avocat, juriste de banque ou magistrat) spécialiste de cette matière et proche de l’action du 

régulateur, l’Autorité des marchés financiers.  

Par ailleurs, ce droit, bien que technique, touche aux aspects fondamentaux du droit - droit des 

contrats, droit de la responsabilité, droit international privé, procédure civile et pénale. Le 

renforcement des enseignements en droit financier devrait conduire des jeunes diplômés à 

entreprendre un travail de recherche dans ce domaine.  

Ainsi, pionnière en 2002 sur le plan des enseignements, la faculté Jean Monnet serait pionnière tant 

sur le plan de la formation par la recherche que sur celui de la recherche en droit financier, notamment 

en lien avec les nouvelles technologies (cryptomonnaies, trading à haute fréquence, IA prédictive sur 

les marchés…) en 2025. 

 

Missions d’enseignement (48h eqtTD min) :  

préciser la ventilation des 48 heqTD minimum dans les formations Licence et Master, programmes 

transverses accréditées Université Paris-Saclay, en indiquant les UE, et pour chaque UE : la nature 

des enseignements (cours, TD, TP, projets, EAD, …) et le volume en heqTD associé 

 

Le professeur attaché assurera, avec les enseignants-chercheurs en poste, les cours et séminaires 

relevant du droit boursier largement entendu, en insistant sur ses aspects techniques et pratiques. Il 

s’inscrira donc dans l’équipe de la mention Droit des affaires de l’université Paris-Saclay. Cette 

formation compte en effet 30 heures CM en M1 et 90 heures CM en M2, visant à former les étudiants 

aux différents aspects des marchés financiers (opérations sur capital, produits financiers, régulation 

des marchés, contentieux boursiers). Il pourra également participer au DU Droit de la bourse et des 

sociétés cotées qui vise à offrir à un public d’étudiants et de professionnels (dans le cadre de la 

formation continue) des enseignements approfondis, notamment sur les aspects pratiques des 

marchés financiers. Ce DU devrait ouvrir en septembre 2025 et comptera plus de 120 heures de 

nouveaux cours essentiellement assurés par des professionnels des marchés financiers. Aussi, le 

recrutement de ce professeur attaché, spécialiste du domaine, sera d’une grande aide pour assurer le 

bon fonctionnement de ce DU. 

Mission référentiel ou complément d’enseignement LMD (équivalent 12 à 18 h eqTD) : 

Préciser les tâches de coordination, encadrement, responsabilité, identifiées au référentiel employeur 

ou à discuter avec VP CFVU et Directeurs adjoints formation de la composante/école/UMA 

Le professeur attaché sera amené à participer activement aux actions menées au sein de l’équipe de 

la mention Droit des affaires. Au-delà des enseignements dispensés, il sera en charge de la direction 

de mémoires de Master 2 et fera partie du jury de grand oral des M2 concernés en fin d’année 

universitaire.  

Il sera aussi appelé à participer activement au fonctionnement du DU Droit de la bourse et des sociétés 

cotées dont l’ouverture est prévue en septembre 2025. Au-delà des enseignements dispensés il pourra 

proposer des experts externes pour dispenser des enseignements très spécifiques, participer à la 

sélection des dossiers de candidatures, participer au jury de fin d’année…. 



 

Modalités du recrutement : préciser la composition du dossier écrit et la mise en place éventuelle 

d’une audition (période, durée, attentes de la commission...) 

Le professeur attaché sera recruté par une commission composée d’enseignants-chercheurs, sur la 

base d’un CV et d’une lettre de motivation. Le jury se tiendra dans la dernière semaine du mois de mai 

2025. Ce calendrier permettra au professeur attaché recruté de préparer ses enseignements pour la 

rentrée de septembre 2025.  

L’audition durera 30 minutes par candidat. Les attentes du jury seront doubles : la qualité de l’expertise 

du candidat et sa capacité à la transmettre avec pédagogie ; sa capacité à mener des recherches en 

droit boursier et à conseiller des étudiants en fin d’étude ou en doctorat. Pour cette dernière expertise, 

un profil de candidat docteur en droit sera privilégié. 

 

Composition de la commission de recrutement :  

La commission de recrutement pour les financements mutualisés (PIA SFRI et ExcellenceS) doit être 

composée de 3 à 6 personnes dont le directeur adjoint Formation de la GS concernée, un représentant 

de la composante/école/UMA de rattachement du professeur attaché. La commission est complétée 

par des experts, assurant une représentativité des établissements et organismes concernés 

La Commission de recrutement sera composée de : 

- Morgane Tirel, DA Formation de la GS Droit 

- Yann Paclot, professeur à l’université Paris-Saclay, spécialiste de droit boursier 

- Julien Delvallée, maître de conférences à l’université Paris-Saclay, spécialiste de droit des 

sociétés. 

  



  



  

ANNEXE 2 :  

 

Dispositif Professeurs attachés 

Note du 14 juin2022 revu après CODIREV et CODIRE 

Isabelle Demachy, Véronique Benzaken, Thierry Doré 

Contexte 

La place de la formation par la recherche est d’ores et déjà une réalité au sein des formations 

accréditées Université Paris-Saclay, avec une gradation du premier cycle au master et au doctorat. Elle 

est portée aujourd’hui dans de nombreuses disciplines par les enseignants-chercheurs et la 

participation active et significative de chercheurs des organismes. Ces collègues chercheurs 

interviennent très généralement en délivrant des cours, TD, conférences, très majoritairement en 

deuxième année de master et sans nécessairement pour autant avoir une implication régulière ou 

significative dans les activités pédagogiques connexes aux enseignements eux-mêmes (examens, jurys, 

évolutions des maquettes, etc.). Parallèlement à cet historique, d’une part le premier cycle de 

l’Université Paris-Saclay a été positionné comme une formation d’ouverture précoce sur la recherche 

et, d’autre part, le déploiement du projet FAIR (sigle) obtenu dans le cadre du PIA SFRI se traduit par 

l’amplification d’événements, d’UE, de projets de formation par la recherche ainsi que 

d’accompagnement des étudiants de master par des tuteurs et des mentors.  

Dans le cadre des ambitions communes que représente l’Université Paris-Saclay et des dynamiques 

portées par plusieurs appels à projets SFRI, ExcellenceS, Compétences et métiers d’avenir (CMA), les 

communautés sont amenées à faire évoluer les formations et pour cela doivent pouvoir s’appuyer sur 

un potentiel de formateurs plus large. La possibilité d’une intégration plus forte et reconnue de 

chercheurs dans les équipes pédagogiques, dans une dynamique collective telle qu’on peut la 

concevoir dans le partenariat avec les ONR au sein de Paris-Saclay, est un atout indéniable. Il s’agit de 

caractériser un engagement pédagogique, supérieur à celui existant aujourd’hui dans la plupart des 

cas, couvrant plusieurs aspects des rôles des enseignants-chercheurs au sein des formations, dans le 

premier et le second cycle. 

Parallèlement, les formations visant l’acquisition d’une expertise scientifique de haut niveau doublée 

d’une maîtrise spécifique de ses applications dans le milieu professionnel s’appuient sur les 

compétences de professionnels du monde socio-économique pour au moins un quart de 

l’enseignement. C’est le cas de parcours dits professionnels au niveau licence ou master, des études 

de pharmacie, des diplômes d’université (DU), mais aussi des formations à développer dans le cadre 

de certaines thématiques de l’appel Compétences et métiers d’avenir. Un cadre de collaboration 

centré sur la formation, complémentaire au statut de PAST (Professeur associé à mi-temps ou temps 

plein) qui doit combiner formation et recherche, et plus stabilisant que les vacations, pourrait donner 

à des professionnels une reconnaissance institutionnelle de leur contribution aux formations. 

Dans ce contexte, le dispositif Professeur attaché de l’Université Paris-Saclay s’adresse d’une part à des 

chercheurs volontaires issus des organismes au sein du périmètre à 14 (et potentiellement  à des 

chercheurs hors périmètre de l’Université Paris-Saclay), prêts à un engagement pédagogique 

significatif, disposant d’un goût et de capacités pour la transmission des connaissances et la pédagogie. 



Cet engagement est à formaliser conventionnellement par des droits et devoirs, afin de le normaliser 

et de mieux intégrer les agents concernés dans une dynamique collective de formation. Il ne se 

substitue pas à la diversité des contributions possibles de chercheurs à la formation, mais les 

complète ; en particulier les activités existantes d’accueil  et d’encadrement d’étudiants ainsi que de 

doctorants dans les laboratoires, d’intervention ponctuelle dans les cursus pour des durées limitées, 

doivent se poursuivre sans émarger au présent dispositif. Ce dispositif s’adresse d’autre part à des 

professionnels hors du monde académique dans le cadre de compétences n’existant pas au sein de 

l’Université Paris-Saclay et nécessaires à un enseignement professionnalisant. 

Le cadre ci-dessous résulte du groupe de travail constitué de représentants de composantes (UFR 

Sciences, UFR Pharmacie, échange avec les directeurs d’IUT), de représentants de GS volontaires 

(Chimie, Physique et Mathématiques), d’un représentant de l’INRIA, de Thierry Doré (VP recherche et 

valorisation), Véronique Benzaken (VP adjointe RH) et Isabelle Demachy (VP Formation, innovation 

pédagogique, vie étudiante). Il s’agit d’une proposition à mettre en œuvre pour les rentrées 2022 et 

2023 dans une approche expérimentale, un bilan à l’été 2023 permettra si besoin de faire évoluer le 

dispositif dès la rentrée 2024. 

Proposition de cadre pour la dénomination « Professeur attaché de l’Université Paris-

Saclay » à mettre en œuvre à partir de la rentrée 2022 : 

o S’applique de la même façon aux chercheurs des organismes, qu’ils soient CR ou DR 

o Se traduit par : 

- Une mission de 48 h eq. TD d’enseignement intégrées à une ou plusieurs maquettes 

de formation en premier cycle ou master et 

- La participation aux travaux des équipes pédagogiques des enseignements concernés : 

réunions pédagogiques, contribution aux documents et ressources pédagogiques, 

préparation, surveillance et correction des évaluations, participation aux réflexions sur 

les évolutions  et 

- Un engagement pédagogique référencé au référentiel d’activités de l’ordre de 10 à 

15h eq. TD (encadrement de stages de Licence, responsabilité d’UE, de formation, de 

programme transverse, d’écoles d’été, enseignement en formation doctorale…) 

- Un recrutement pour trois ans, pouvant être réduit à deux ans sur demande, 

renouvelable. Dans le cas des CMA, la durée du contrat devra être adapté à la durée 

du projet, par exemple 2 ans, renouvelable pour 3 ans, pour les CMA sur 5 ans. 

o Est financé par les moyens FAIR SFRI, ExcellenceS, des financements sur appels à projets de 

type compétences et métiers d’avenir, des ressources propres de composantes, 

établissements-composantes ou UMA  

o Est associé à un contrat encadré par le décret 83-1175 et correspond à une rémunération 

annuelle de 7768 € brut 

o Les 48h eq. TD d’enseignement s’appliquent différemment aux formations selon les origines 

de financement 

- Sur ressources PIA mutualisées SFRI et ExcellenceS : 

• Diplômes nationaux Premier cycle et Master 

• Diplômes d’Université Formation Initiale 

• Diplômes d’établissement signés de la Présidence UPSaclay 

- Sur ressources PIA sur projet, type CMA 



• Formations concernées par le projet 

- Sur ressources propres composantes, éventuellement établissements-composantes, 

UMA souhaitant généraliser le dispositif 

• Formations opérées par la composante, l’établissement-composante, l’UMA 

 

o Peut s’appliquer à un professionnel du monde socio-économique en respectant le même 

engagement pédagogique1. 

 

Le dispositif est complémentaire de statut du même type dans les établissements-composantes, par 

exemple professeur consultant d’AgroParisTech, professeur attaché de l’ENS Paris-Saclay…). Il est 

proposé de réaliser un travail de synthèse et suivi des différents dispositifs par exemple par le comité 

de direction Formation, ce suivi permettra une analyse commune et des évolutions concertées. 

Point d’attention : le titre de professeur attaché ne permet pas d’être assimilé à un professeur des 
universités, notamment dans un jury de thèse. 

 

Modalités de recrutement à partir de la rentrée 2023 pour les professeurs attachés 

relevant des financements mutualisés (SFRI, ExcellenceS et CMA) : 

• Automne année N : expression des besoins en enseignement par les entités dites référentes 

des formations (composantes, UMA, Etablissements composantes) ou par le consortium des 

projets Compétences et Métiers d’avenir 

• Janvier N+1 : les GS, les composantes, écoles et UMA se concertent pour définir les profils de 

professeurs attachés (incluant les besoins premier cycle, pharmacie et médecine), identifier la 

« composante, école, UMA » référente pour l’attribution du service enseignement et le suivi 

de la mission  

• Fin janvier : validation par une réunion du Comité de direction Formation élargi aux directions 

des GS de la liste des profils avec la GS ou le groupe de GS associé et la composante, école ou 

UMA référente  

• Février : appel à candidatures organisé par GS ou groupe de GS et constitution des 

commissions de recrutement 

• Mars : envoi/dépôt des candidatures (CV, lettre de motivation explicitant l’intérêt pour la 

mission, les expériences pédagogiques préalables, la trajectoire professionnelle) 

• Avril : dans le respect de la Charte RH de l’Université Paris-Saclay, validation des commissions 

de recrutement par le comité de direction Formation (voir ci-dessous cadre de composition) 

                                                           
1 Pour des Des professionnels engagés dans l’enseignement, l’organisation et le fonctionnement de formation 
selon les mêmes critères mais avec un nombre d’heures d’enseignement inférieur (au minimum 32h eq. TD) ou 
supérieur à 48h eq. TD disposeront d’un contrat à durée déterminée de projet selon une période définie ne 
pouvant excéder cinq ans et non renouvelable, la rémunération sera adaptée proportionnellement (expliciter 
avec en particulier le montant horaire) aux heures enseignées. 



• Mi-mars – fin avril : commission de recrutement mise en œuvre par la composante référente 

en lien avec la ou les GS concernées par les profils. Organisation par domaine/groupe de GS 

en fonction du nombre de supports ouverts. Le recrutement est fondé sur l’analyse du dossier. 

• Début mai : information aux employeurs des candidats retenus 

• Mi-mai : validation par le CodirE de la liste des paires profil-candidat sélectionnées  

La gestion du professeur attaché est assurée par la composante, école ou UMA dite référente au sein 

de laquelle les enseignements sont dispensés. 

Un bilan annuel sera présenté lors d’une séance de la conférence RH. 

 

Cadrage de la commission de recrutement :  

La commission de recrutement devra être conforme aux règles déontologiques définies dans la charte 

RH votée au CA du 5 juillet 2020. Elle comprendra au minimum quatre personnes dont 

- Les directeurs adjoints Formation/VP Formation/ responsables de département/ de la 

ou les composantes, Ecoles, UMA référentes des formations couvertes par le/les 

profils  

- Le directeur/directrice adjoint/adjointe Formation de chaque GS concernée, ou son 

représentant 

Elle sera présidée par un enseignant-chercheur de l’Université Paris-Saclay, choisi parmi les membres 

de la commission, ayant une bonne connaissance de l’offre de formation de la discipline ou thématique 

principale du profil et n’ayant pas de collaboration de recherche avec les candidats. 

 

Cas des financements sur ressources propres des composantes UPSaclay : 

Une composante UPSaclay peut souhaiter utiliser ce dispositif pour reconnaitre l’engagement d’un 

chercheur ou d’un professionnel sur ressources propres et lui permettre d’utiliser le titre de professeur 

attaché de l’Université Paris-Saclay. Dans ce cas, les étapes et le calendrier de recrutement peuvent 

être adaptés aux besoins spécifiques de la composante. 

o Recrutement pouvant se faire au fil de l’eau dans la mesure d’une volumétrie raisonnable 

o Pour les composantes UPSaclay : présentation et discussion dans le dialogue de gestion (RH et 

Présidence) 

o Validation du profil et de la commission de recrutement par le conseil concerné de la 

composante  

o Organisation de la commission de recrutement par la composante concernée 

o Suivi financier et RH par les services de la composante 

o Retour sur les contrats au niveau DRH (direction des ressources humaines) et DABF (direction 

des affaires budgétaires et financières) pour un suivi globalisé de tous les supports de 

professeurs attachés 

 

 

 


